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La commune de Bazac n’a pas de document d’urbanisme. Elle est donc à ce jour soumise à la réglementation nationale d’urbanisme (RNU).

La commune de Bazac appartient à la Communauté de Communes Lavalette Tude Dronne, dont l’élaboration de Plan Local d’Urbanisme pour certaines communes sont actuellement en cours de réalisation.

Bazac est située pour partie en AZI (zones inondables en dehors des zones réglementaires des PPRNi).

Bazac

Extrait carte AZI et PPRNi

du 27.09.18 édité par DDT16

Le projet de centrale photovoltaïque de Bazac se situe sur le territoire de la commune de Bazac, dans le département de la Charente (16), à environ 6 kilomètres au Sud de Chalais.

La zone d'implantation du projet, dans la pointe Sud de la commune, correspond à l'espace de confluence de 2 rivières, la Tude et de la Dronne, dominées par les reliefs suivants :

- à l’est, une partie du plateau sur lequel s’implante le village de Parcoul et quelques hameaux rattachés à la commune

- à l’ouest, la lisière du massif forestier du Petit Angoumois, délimité par la RD78

Nous sommes en présence d'un paysage agricole ouvert, partiellement situé en zone inondable, où alternent parcelles boisées et zones de cultures ou prairies.

Parcoul est le seul village proche. Il est implanté en bord de plateau et surplombe à l’est la vallée de la Dronne.

De nombreux hameaux et lieux dits sont présents dans la vallée, sur ses versants ou en rebord de plateau, mais ils auront peu de vues sur la centrale du fait de leur éloignement et du contexte boisé.

La zone d'implantation du projet évite les zones d’habitations et celles à enjeux naturalistes.

Elle est contenue dans le périmètre délimité par la route de la Plaine au nord et celle de Rebet à l’est.

Elle culmine à son extrémité nord-est à une altitude de 34m NGF et descend en pente douce vers la pointe sud-ouest où elle atteint 25m NGF.

ABO WIND
2 rue du Libre Echange

CS 95893 - 31506 Toulouse Cedex 5
Tél : 05.34.31.16.76  -  Fax : 05.34.31.63.76



3.2 : Modules photovoltaïques

Les modules retenus, de type multicristallins bi-faciaux, seront répartis en demi-tables et tables allant de 26 à 54 modules.

La puissance unitaire d'un module sera d'environ 540 Wc.

Ces modules seront installés sur des structures métalliques fixes présentant une inclinaison de 20° et orientés plein Sud.

Ces structures constituent les tables dont les alignements seront espacés d’environ 3.50 m.

Les tables photovoltaïques sont constituées par un châssis métallique ancré au sol par pieux battus ou vissés, adaptés suivant la nature du sol.

Le type d’ancrage ainsi que leur nombre exact seront définitivement établis suite à l’étude géotechnique (tests d’extraction) qui sera réalisée en amont du chantier d’installation de la centrale photovoltaïque.

Puissance crête totale de la centrale projetée : 16 MWc environ

La production électrique annuelle attendue de la centrale de Bazac est d' environ  20 889 MWh / an.

Cette production électrique correspond à la consommation domestique d’environ 9 400 habitants (hypothèse d’une consommation moyenne, eau chaude et chauffage compris, de 2200 kWh / par an et par

habitant en France métropolitaine - sources : données croisées INSEE / CRE / RTE).

Au maximum la hauteur de chaque table sera de2.80 m et la hauteur du bord inférieur de la table avec le sol sera au minimum de 1.00 m.

Cette hauteur des structures permet au projet d’être facilement occulté par les mesures d’intégration paysagère du projet et aux ovins de circuler librement dans l'enceinte du parc.

Les modules photovoltaïques seront d’aspect bleu foncé.

3.3 : Clôture et portail

Afin d’éviter les risques inhérents à une installation électrique, il s’avère nécessaire de doter une installation photovoltaïque d’une clôture l’isolant du public.

Elle permettra aussi de contenir l'élevage ovin assurant une activité agricole permanente sur site.

Cette clôture agricole sera constituée de panneaux en larges mailles souples de type Ursus. Elle ceinturera l'ensemble des installations sur une hauteur de 2.20 m maximum.

Elle assurera la transparence hydraulique pour la partie Sud-Ouest du projet située en aléa moyen / faible de l'AZI hydrologique de la Dronne et de la Tude.

3 / ETAT PROJETE DES CONSTRUCTIONS

3.1 : Implantation

Le projet concerne l'implantation d'une centrale photovoltaïque au sol raccordée au réseau électrique public. Elle comprendra :

             - 29 052 modules photovoltaïques sur structure fixe

   - des clôtures périphériques avec 4 portails d'accès

   - 1 chemin de circulation périphérique le long des clôtures

   - des chemins de circulation internes pour assurer la maintenance

   - 1 poste de livraison

   - 4 modules comprenant chacun un onduleur et un transformateur

   - des liaisons électriques souterraines pour raccordement électrique

  - 1 réserve incendie avec son aire d'aspiration

Ces équipements sont répartis en 2 zones séparées uniquement par un chemin rural qui reste accessible aux usagers

  - zone Ouest - surface clôturée : 150 953 m2

  - zone Est - surface clôturée : 45 840 m2

Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 196 793 m2

Surface totale projetée au sol des panneaux photovoltaïques :  66 900 m2

Surface totale géométrique des panneaux photovoltaïques :  74 390 m2
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3.4 : Pistes de circulation

La centrale sera accessible par 2 accès :

- 1 accès depuis la route de la Plaine côté Nord

- 1 accès depuis la route de la Plaine côté Ouest

Conformément aux prescriptions du SDIS de la Charente, une piste de circulation périphérique sera aménagée à l'intérieur de l'emprise clôturée.

Cette piste aura une largeur de 4.00 m et permettra aux services de sécurité d'accéder au site en cas de sinistre.

Depuis cette piste périphérique des antennes de 3.00 m de large minimum, permettront au service de maintenance d'accéder aux différents composants du projet.

L'ensemble des pistes seront constituées de graves non traitées de couleur proche de celle du sol, pour limiter l'imperméabilisation du sol tout en assurant l'intégration paysagère.

3.5 : Poste de Livraison

Le poste de livraison assure la connexion au réseau électrique de distribution et contenant l’ensemble des appareillages de contrôle, de sécurité et de comptage.

Il est couplé avec des postes de transformation qui convertissent l'électricité récoltée en sortie des onduleurs en une tension adaptée au réseau moyenne tension.

Ce poste de livraison est un bâtiment de 18.00 m² d'emprise au sol (dimensions 3.00 m x 6.00 m) pour une hauteur de 2.70 m.

Une attention toute particulière a été apportée à son intégration dans l'environnement : les panneaux préfabriqués en béton qui le composent seront traité en enduit ton pierre.

Une couverture 2 pans en tuiles sera posée sur l'ensemble du poste de livraison.

Les matériaux choisis et leur pose seront de bonne facture afin d'assurer la pérennité de l'ouvrage.

3.7 : Liaisons Souterraines

Afin de réduire l'impact du projet sur le site, les câbles de liaison électrique entre les postes de livraison / transformateur, les onduleurs et les tables seront enfouis selon les normes en vigueur.

Après l’enfouissement des câbles, les terrains seront remis en l’état d’origine.
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3.6 : Modules transformateur /onduleur

Le fonctionnement de la centrale implique la mise en oeuvre de 4 ensembles préfabriqués comprenant : un poste de transformation couplé à un onduleur.

Le matériel retenu sera de marque SMA Solar Technology.

Les ensembles seront de couleur métallique gris clair.

L'onduleur a pour fonction de transformer le courant continu produit par les modules photovoltaïques en courant alternatif.

Le transformateur convertit l'électricité récoltée en sortie d’onduleur en une tension adaptée au réseau moyenne tension.

Ils sont complétés par différents composants de régulation et de communication garantissant en particulier le contrôle de la tension du courant produit et permettant son interruption si nécessaire.

L’ensemble de ces composantes est assemblé en une structure métallique unique supportée par des pieds support de plateformes amovibles qui restent déployées en phase d’exploitation.

Encombrement maximum au sol d'un module : 30 m2 environ

Hauteur maximum : 2.95

CPENR  DE BAZAC 24 rue des Escures  -  45400 Fleury les Aubrais

Tél : 06.80.17.08.99  -  Mail : jolivet.mjl@orange.fr

La clôture sera équipée d’une protection périmétrique avec installation d'un système de détection de présence.

L'accès au site de fera par 4 portails à 2 vantaux, en acier à barreaudage et de ton vert foncé, de 5.00 m de large et de 2.20 m de hauteur maximum.

Ces portails seront verrouillés en permanence et seuls les personnels chargés de l'entretien et la maintenance seront autorisés à accéder au site.
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4.1 : Mesures d'évitement

a) Après étude de plusieurs scénarios, il a été retenu une emprise du projet réduite avec des tables photovoltaïques reculées au nord, ce qui permet :

     - de les éloigner de la route de la Plaine et des habitations de Matignon et du Petit Caillaud

     - de créer un ensemble structuré et harmonieux, avec une lisière nord plus continue

b) Le poste de livraison est positionné au niveau de l’entrée nord du parc, accolé à la piste d’accès ce qui permet :

     - de l’intégrer dans la trame bâtie dispersée aux abords de la route de la Plaine

     - de limiter la création de pistes de desserte

     - de signaler l’entrée de la centrale solaire et d’en faire un support de communication sur l’énergie solaire

c) La citerne est positionnée à proximité des tables photovoltaïques, en recul par rapport à la route et contre la clôture au sud-ouest de Matignon.

Cela permet de la dissimuler par les haies prévues en lisière nord du parc tout en préservant son accessibilité indispensable depuis l’extérieur.

d) La dernière mesure d’évitement consiste à enfouir les réseaux électriques à l’intérieur comme à l’extérieur de la centrale photovoltaïque.

Les raccordements des onduleurs au poste de livraison via les postes de transformation seront passés en souterrain si bien qu’aucune ligne électrique aérienne ne viendra surcharger le paysage.

4.2 : Mesures de réduction

a) Les enclos seront constitués de clôtures soutenues par des piquets en bois, avec un grillage à mailles large de type grillage à moutons de couleur gris métallique.

Ainsi l'entretien par pâturage ovin, élément paysager récurrent, pourra être maintenu.

b) Les portails d’accès seront à barreaudage simple vertical, également gris métallique.

c) Des plantations en lisière nord, ouest et est de la centrale solaire seront réalisées.

Elles sont destinées à réduire ses effets visuels et à améliorer l'insertion paysagère de la Centrale en renforçant la trame bocagère environnante.

Ces plantations consisteront en la plantation de haies arbustives et arborées en bordure extérieure de la clôture.

Elles représentent au total un linéaire de 1070 mètres.

Ces haies seront composées de plusieurs espèces mélangées comprenant à la fois des arbustes et des arbres de haute tige.

Le choix des espèces respectera la palette végétale locale : l’aubépine monogyne (Crataegus monogyna), le cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), le sureau noir (Sambuscus nigra), le fusain d’Europe (Eonymus

europeus), le noisetier commun (Corylus avellana) le Prunellier épineux (Prunus spinosa), le Genévrier commun (Juniperus communis), l’églantier (Rosa canina).

Quelques arbres tels que le chêne pédonuculé (Quercus robur), l’orme champêtre (Ulmus minor) ou le saule marsault (Salix caprea), pourront être implantés là où le risque d’effet d’ombrage est très faible.

d) Le poste de livraison s’inscrit au niveau de l’entrée principale de la centrale.

L’objectif paysager est d’assurer son traitement qualitatif afin d’améliorer l’accueil des visiteurs et des riverains.

Il est ainsi proposé un revêtement en peinture ton pierre (RAL 1015 « ivoire clair », ou équivalent) des façades, ainsi que la mise en place d’une toiture à double pente recouverte de tuiles romanes en terre cuite.

e) La mise en place d’un panneau de sensibilisation aux énergies renouvelables en général et à l’énergie solaire en particulier permettra d’informer le public et les riverains quant à l’intérêt du projet à échelle locale

mais également dans un contexte global de transition énergétique.

Ce panneau sera apposé sur la façade nord du poste de livraison, à proximité de la piste d’accès à la centrale solaire.

f) Les parois des 4 postes de transformation, qui sont avec le poste de livraison les éléments les plus hauts de la centrale, seront peintes en ton gris ardoise (RAL 7015 ou similaire).

ABO WIND
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Dimensions = 113 x 225 cm
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Modules
Dimensions = 113 x 225 cm
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de 2 cm

Nombre de modules par table : de 26 à 30

Espacement de 2 cm

+  1.00 minimum

+  2.80 maximum
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Terrain nivelé
+- 0.00

ELEVATIONS DU POSTE DE LIVRAISON

Portes avec
grilles de ventilation

Ton pierre

Terrain nivelé
+- 0.00
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MAITRE
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Terrain nivelé
+- 0.00

Dalle béton

Grilles de ventilation
Ton pierre

Couverture tuiles

+ 3.35

Terrain nivelé
+- 0.00

Dalle béton

Grilles de ventilation
Ton pierre

Couverture tuiles

+ 3.35

Couverture tuiles

+ 3.35

Couverture tuiles

+ 3.35

PIGNON GAUCHE
Ech : 1/100ème

PIGNON DROIT
Ech : 1/100ème

FACADE AVANT
Ech : 1/100ème

Dimensions du PDL

Longueur : 6.00

Largeur : 3.00

Hauteur : 2.70

Emprise au sol : 18.00 m2

FACADE ARRIERE
Ech : 1/100ème
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EXEMPLE D'UN POSTE DE LIVRAISON

AVEC COUVERTURE 2 PANS EN TUILES
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Panneaux prébabriqués
béton enduit ton pierre

Panneaux prébabriqués
béton enduit ton pierre



555 555

685

685

D'OUVRAGE 24 rue des Escures -  45400 Fleury-les-Aubrais
ARCHITECTE

+ 0.35

+ 0.35

TN +- 0.00

+ 0.35

ELEVATIONS DES MODULES MVPS

ONDULEURS et TRANSFORMATEURS
MAITRE

13

TN +- 0.00

+ 2.95

TN +- 0.00

PC

5.4

+ 0.35

+ 0.35

+ 0.35

TN +- 0.00

+ 2.95

Tél : 06.80.17.08.99  -  Mail : jolivet.mjl@orange.fr

Cotation exprimée en mètres

D'OEUVRE

MJL Architecture

+ 2.95

+ 2.95

CPENR  DE BAZAC
MAITRE

FACADE ARRIERE
Ech : 1/100ème

Les modules sont posés sur des massifs enterrés, en gros béton.
Les dimensions de ces massifs seront précisées suivant l'Etude Géotechnique

PIGNON GAUCHE
Ech : 1/100ème

Le modèle des modules n'ayant pas été encore retenu,
ces dimensions sont données à titre indicatif
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Structure métallique
Gris clair

Structure métallique
Gris clair

Structure métallique
Gris clair

Structure métallique
Gris clair

FACADE AVANT
Ech : 1/100ème

PIGNON DROIT
Ech : 1/100ème

Encombrement maximum

Longueur : 6.85

Largeur : 5.55

Hauteur : 2.95

Emprise au sol : 30.00 m2 environ
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Accès depuis
route de la Plaine
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Chemin périphérique interne
Largeur : 4.00 m

Végétation arbustive à planter

PRINCIPE CUVE SOUPLE
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